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DEPARTEMENT DE LA 
HAUTE-SAVOIE 

___ 
 
ARRONDISSEMENT DE 

ST JULIEN-EN-
GENEVOIS 

___ 
 

OBJET : 

ADHESION RGD SAVOIE 
MONT-BLANC ET 

DESIGNATION D'UN 
REPRESENTANT AU GIP 
 

 
 

N° CS2026-68 
 
Nombre de délégués 
titulaires en Exercice : 48  
 
Nombre de délégués 
Présents : 35 
Pouvoirs : 0 
                                                      
                                    
 

 REPUBLIQUE FRANCAISE 
___ 

 
Pôle métropolitain du Genevois français 

SIEGE : 15 avenue Emile Zola  
74100 ANNEMASSE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU COMITE SYNDICAL 
 

Séance du 26 juin 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le 26 juin à 12h00, le Comité 

Syndical, dûment convoqué, s’est réuni à 

Archamps et en visioconférence sous la 

présidence de Monsieur Gabriel DOUBLET, 

Président 

Convocation du : 19 juin 2026 

Secrétaire de séance : Pauline PLAGNAT-

CANTOREGGI 

Membres présents :  

•  Délégués titulaires :  

 

M. Patrice DUNAND - M. Bernard VUAILLAT - M. 

Julien FOURNIER - M. Bernard CHAUVET - M. 

Michel CAPLOT - M. François DEVILLE – M. Jérôme 

HASSAN – M. Christophe SONGEON – M. Gabriel 

DOUBLET – Mme Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI 

– Mme Marion BARGES-DELATTRE - M. Denis 

MAIRE – M. Bernard BOCCARD – M. Antoine 

BLOUIN – Mme Christine BURKÏ – M. Patrick 

ANTOINE – M. Denis SERVAGE - M. Florent BENOIT 

– Mme Carole VINCENT – M. Cédric MERLOT– M. 

Laurent MIVELLE – M. Emmanuel TRONC - M. Eddi 

ETIENNE - M. Benoit CHAMBOURDON – M. Patrick 

PERREARD - M. Sébastien JAVOGUES - Mme Julia 

LAHURE - M. Laurent FAVRE 

• Délégués suppléants : 

M. Michel DUTKIEWICZ suppléant de Mme Sylvie 

DURAND – Mme Monique GRAZIOTTI suppléante 

de Mme Christine DUPENLOUP – M. Thomas 

LAROCHE suppléant de Mme Claire CHUINARD – 

M. Thierry CHARRETOUR suppléant de M. 

Christophe PERY - Mme Laëtitia PAHUD 

suppléante de M. Phillipp DALHEIMER – M. Florian 

MOINE suppléant de Mme Anne-Laure OLLIET – M. 

Guy LARMANJAT suppléant de M. Philippe 

DINOCHEAU 
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• Délégués excusés :  

M. Jack-Fréderic LAVOUE – M. Vincent SCATTOLIN 

- Mme Sylvie DURAND - M. Pierre MADER - M. 

Pierre-Marie PHILIPPS - Mme Catherine MOINE -  

Mme Christine DUPENLOUP - M. Philippe 

DINOCHEAU - M. Jean-Baptiste BAUD - M. Richard 

BAUD – M. Cyril DEMOLIS - M. Phillipp DALHEIMER 

– M. Laurent DUPAIN – Mme Vanessa LAURENT 

MICHEL – M. Stéphane VALLI -  M. Christophe 

PERY – Mme Claire CHUINARD – M. Jean-Louis 

TEMIL– M. Nicolas TEREINS – Mme Anne-Laure 

OLLIET  

ADHESION RGD SAVOIE MONT-BLANC ET DESIGNATION D'UN 
REPRESENTANT AU GIP 

 

VU la loi du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit, 

VU la convention constitutive du Groupement d’intérêt public de la RGD Savoie Mont-Blanc 

en date du 14 octobre 2025 et son règlement intérieur et financier, 

CONSIDÉRANT que le groupement d’intérêt public RGD Savoie Mont-Blanc a pour objet la 

gestion et la valorisation de données géolocalisées et de données publiques au service des 

collectivités et organismes assurant une mission de service public des départements de 

Savoie et de Haute-Savoie, 

CONSIDÉRANT les Statuts du Pôle métropolitain du Genevois français approuvés par arrêté 

préfectoral n°PREF/DRCL/BCLB-2024-0013 en date du 29 juillet 2024 précisant que le Pôle 

métropolitain a pour mission de réaliser, gérer ou participer en ce domaine à tout outil 

d’observation géographique et statistique du Genevois français et du Grand Genève – 

agglomération franco-valdo-genevoise ; 

*** 

Fondée en 1996, la RGD Savoie Mont Blanc s’est transformée en Groupement d’Intérêt Public 

en 2022. Elle œuvre au service des collectivités et des services publics en Savoie et Haute-

Savoie. La RDG propose une gamme de géoservices et de données pour répondre à leurs 

besoins et leur apporter des outils de gestion et d'aide à la décision (hébergement de 

données, mise à disposition de données, logiciels pour l’instruction du droit des sols, etc.). 

La RGD a notamment pour mission de : 

— Mutualiser la production et l’actualisation des référentiels de données ; 

— Gérer le Réseau d’information et de services (RIS 73-74) pour collecter et partager 

les référentiels et les données thématiques des partenaires ; 
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— Administrer une infrastructure de données au service de ses membres et utilisateurs 

pour héberger et diffuser les données via des services de consultation ou 

d’exploitation dans le respect de la directive INSPIRE ; 

— Assurer l’expertise en gestion de base de données, le support technique et la 

formation des utilisateurs ; 

— Animer le réseau de géomaticiens des départements de Savoie et de Haute-Savoie ; 

— Exercer le rôle d’autorité publique locale compétente ou de coordonnateur technique 

pour la production, l’actualisation et la diffusion du Plan de corps de rue simplifié 

(PCRS) et du Référentiel topographique à très grande échelle (RTGE) ; 

— La RGD peut en outre exercer toute autre mission complémentaire se rattachant à 

son objet social, après accord du conseil d’administration. 

 

*** 

L’observation du territoire est l’une des missions remplie par le Pôle métropolitain 

auprès de ses membres : construction de nouvelles données dans le cadre d’études, mise 

à disposition de données communes à l’échelle du Genevois français, édition annuelle de 

fiches portraits pour chaque territoire. Ces données sont disponibles à différentes échelles 

(commune, intercommunalité, Genevois français, Grand Genève). 

Souhaitant mettre à disposition ces données au plus grand nombre (équipes techniques, élus, 

grand public), le Pôle métropolitain s’est doté dès 2021 d’une base de données 

informatique et dès 2023 d’un logiciel de cartographie en ligne et interactive : Geoclip. 

Une première expérimentation a été menée à l’échelle Grand Genève et en partenariat avec 

l’Université de Genève qui héberge encore aujourd’hui l’infrastructure de ce logiciel. 

Aujourd’hui, le Pôle métropolitain souhaite pérenniser l’utilisation de ce logiciel et 

consolider la base de données. Le logiciel et la base de données étant hébergés sur des 

solutions provisoires ou non suffisamment stables, il est proposé d’avoir recours aux services 

de la RGD Savoie Mont-Blanc sur les aspects suivants : 

— Migration et installation du logiciel Geoclip ; 

— Migration et hébergement de la base de données. 

Afin de bénéficier de ces prestations sur le long terme ainsi que d’autres géoservices (mise à 

jour annuelle du cadastre du CEREMA, maintenance), le Pôle métropolitain souhaite adhérer 

au GIP RGD Savoie Mont-Blanc (adhésion annuelle de 750 €). À ce montant s’ajouteront 

ultérieurement les prestations relatives à la mise en service du serveur et sa maintenance. 

*** 
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Le Comité syndical, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

 

• ADHERE au Groupement d’intérêt public RGD Savoie Mont-Blanc ; 

• APPROUVE la convention constitutive du Groupement d’intérêt public RGD 

Savoie Mont-Blanc, son règlement intérieur et financier, et les conditions 

générales d’abonnement ; 

• REGLE la contribution annuelle correspondante ; 

• DÉSIGNE un représentant Titulaire M. Christophe SONGEON et un représentant 

Suppléant Mme Carole VINCENT au Groupement d’intérêt public RGD Savoie 

Mont-Blanc  

 

 

 

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus, 

Le Président certifie le caractère exécutoire du présent acte transmis en Préfecture  

d’Annecy le 30/06/2026 

Publié ou notifié le 30/06/2026 

  
Le Secrétaire de séance  Le Président, 
Pauline PLAGNAT-CANTOREGGI Gabriel DOUBLET 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux adressé au Président ou d’un recours en excès de pouvoir 
devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.  


